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La séance est ouverte à 15 h 20. 
 
 

Point 52 de l’ordre du jour : Questions de politique 
macroéconomique (suite) 
 

 b) Système financier international 
et développement (suite) (A/C.2/62/L.9 
et A/C.2/62/L.47) 

 

Projet de résolution sur le système financier 
international et le développement 
 

1. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.47, qui est soumis par le Vice-Président de 
la Commission, M. Le Roux (Afrique du Sud), à l’issue 
de consultations officieuses sur le projet de résolution 
A/C.2/62/L.9. Ce projet de résolution n’a pas 
d’incidence sur le budget-programme. 

2. M. Suárez Salvia (Argentine), parlant en sa 
qualité de modérateur pour le projet de résolution, 
annonce qu’une note de bas de page a été ajoutée au 
douzième paragraphe du préambule afin de préciser le 
sens de l’expression « mesures de financement 
novatrices ». Le texte de cette note de bas de page est 
le suivant : « le Mécanisme international d’achat de 
médicaments (UNITAID), le Dispositif international de 
financement des vaccinations et l’initiative 
d’engagement anticipé des marchés ». Le 
paragraphe 25 a été supprimé. 

3. Le projet de résolution A/C.2/62/L.47, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

4. Le projet de résolution A/C.2/62/L.9 est retiré. 
 

Point 54 de l’ordre du jour : Développement durable 
(suite) 
 

 c) Stratégie internationale de prévention 
des catastrophes (suite) (A/C.2/62/L.20 
et A/C.2/62/L.42) 

 

Projet de résolution sur la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes 
 

5. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.42, qui est soumis par la Vice-Présidente 
de la Commission, Mme Santizo-Sandoval (Guatemala), 
à l’issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/62/L.20. Ce projet de résolution n’a 
pas d’incidence sur le budget-programme. 

6. Mme McQuade (Irlande), parlant en sa qualité de 
modératrice pour le projet de résolution, attire 

l’attention sur un certain nombre de modifications 
mineures apportées aux paragraphes 13, 15, 20, 22 
et 23. 

7. Le projet de résolution A/C.2/62/L.42, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

8. Le projet de résolution A/C.2/62/L.20 est retiré. 
 

 e) Application de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touchés par la sécheresse 
et/ou la désertification, en particulier 
en Afrique (suite) (A/C.2/62/L.17 
et A/C.2/62/L.48) 

 

Projet de résolution sur l’application de la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse 
et/ou la désertification, en particulier en Afrique 
 

9. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.48, qui est soumis par la Vice-Présidente 
de la Commission, Mme Santizo-Sandoval (Guatemala), 
à l’issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/62/L.17. Ce projet de résolution n’a 
pas d’incidence sur le budget-programme. 

10. Mme Santizo-Sandoval (Guatemala), Vice-
Présidente, recommande que le projet de résolution soit 
adopté par consensus avec des modifications mineurs 
aux paragraphes 3 et 13. 

11. La Présidente déclare qu’un vote enregistré a été 
demandé sur le paragraphe 17 de ce projet de 
résolution. 

12. M. Snowden (États-Unis d’Amérique), prenant la 
parole pour expliquer d’avance son vote, déclare que sa 
délégation votera contre le paragraphe 17 du projet de 
résolution parce qu’elle regrette que des fonds soient 
constamment détournés du budget ordinaire des 
Nations Unies pour subventionner des organes 
indépendants et autonomes de surveillance de 
l’application des traités tels que la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Par 
principe, les organes de surveillance de l’application 
des traités et des conventions devraient mobiliser les 
fonds nécessaires au financement de leurs activités 
auprès de leurs membres. Son pays continuera 
d’appuyer les objectifs de la Convention par des 
contributions volontaires. 
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13. Mme Nagahara (Japon), prenant la parole pour 
expliquer d’avance son vote, déclare que l’organe de 
surveillance de l’application de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification est 
un organe indépendant ayant son propre budget et son 
propre secrétariat. En outre, étant donné que tous les 
États membres ne sont pas parties à la Convention, les 
coûts des services de conférence devraient être 
dissociés du budget ordinaire des Nations Unies. 

14. Il est procédé à un vote enregistré sur le 
paragraphe 17 du projet de résolution A/C.2/62/L.48. 

Votent pour :  
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua et Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, 
Kirghizstan, Lettonie, Lesotho, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Moldova, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Maroc, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 

Saint Vincent et les Grenadines, Samoa, Saint-
Marin, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe. 

Votent contre : 
États-Unis d’Amérique, Japon. 

S’abstiennent : 
Aucun. 

15. Le paragraphe 17 du projet de résolution 
A/C.2/62/L.48 est adopté par 161 voix contre 2. 

16. M. Houngbedji (Bénin) déclare que grâce à 
l’appui du Secrétariat des Nations Unies, la Conférence 
des parties à la Convention a pu convoquer sa récente 
session extraordinaire à New York. La Convocation 
d’une telle réunion, qui a porté sur une question 
cruciale de budget, aurait imposé une charge financière 
considérable à la Convention. 

17. Le projet de résolution A/C.2/62/L.48, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

18. Le projet de résolution A/C.2/62/L.17 est retiré. 
 

 f) Convention sur la diversité biologique (suite) 
(A/C.2/62/L.15 et L.45) 

 

Projet de résolution sur la Convention sur la diversité 
biologique 
 

19. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.45, qui est soumis par la Vice-Présidente 
de la Commission, Mme Santizo-Sandoval (Guatemala), 
à l’issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/62/L.15. Ce projet de résolution n’a 
pas d’incidence sur le budget-programme. 

20. Le projet de résolution A/C.2/62/L.45 est adopté. 

21. Le projet de résolution A/C.2/62/L.15 est retiré. 
 

 i) Promotion des sources d’énergie nouvelles 
et renouvelables (suite) (A/C.2/62/L.19 et L.44) 

 

Projet de résolution sur la promotion des sources 
d’énergie nouvelles et renouvelables 
 

22. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.44, qui est soumis par la Vice-Présidente 
de la Commission, Mme Santizo-Sandoval (Guatemala), 
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à l’issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/62/L.19. Ce projet de résolution n’a 
pas d’incidence sur le budget-programme. 

23. M. Pic (France) propose que deux corrections 
soient apportées au texte. Au premier paragraphe du 
préambule, il propose que les mots « y compris 
l’application du Programme solaire mondial » soient 
supprimés et, au dixième paragraphe de la version 
anglaise du préambule, que le mot « contribution » soit 
remplacé par le mot « contributions », le texte français 
reste inchangé (« contribuent »). 

24. Le projet de résolution A/C.2/62/L.44, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

25. Le projet de résolution A/C.2/62/L.19 est retiré. 

26. M. Silvestre (Portugal), parlant au nom de 
l’Union européenne, des pays candidats – la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et la 
Turquie –; des pays du processus de stabilisation et 
d’association – l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro et la Serbie –; et, en outre, de l’Arménie, 
de la Géorgie, de la Moldova et de l’Ukraine, se 
félicite du consensus réuni sur le projet de résolution 
qui vient d’être adopté mais fait observer que le texte 
aurait pu insister davantage sur le lien entre la 
promotion des sources d’énergie nouvelles et 
renouvelables et les efforts en vue de faire face au 
problème du changement climatique. Les politiques et 
règlement nationaux pourraient et devrait promouvoir 
la croissance économique et la réduction de la pauvreté 
d’une manière intégrée et globale. Il conviendrait 
d’adopter une telle approche en vue d’accroître 
l’efficacité énergétique et de concevoir des politiques 
énergétiques durables moins tributaires des 
combustibles fossiles. 

27. M. Metelitsa (Bélarus) estime qu’un 
accroissement de la part des sources d’énergie 
alternatives et renouvelables est extrêmement 
important pour la sécurité énergétique. C’est pourquoi 
sa délégation se félicite du rôle clé que joue 
l’Organisation des Nations Unies en s’efforçant de 
promouvoir des technologies alternatives et les sources 
d’énergie renouvelables par sa coopération avec la 
Banque mondiale, les organisations régionales et 
d’autres organismes. Elle attend avec intérêt un certain 
nombre de manifestations régionales et internationales 
consacrées aux questions d’énergie, y compris la 
conférence internationale sur les sources d’énergie 
renouvelables qui doit se tenir à Washington en 2008. 

Les résultats de ces rencontres devraient être examinés 
à la prochaine session de l’Assemblée générale, lors 
des débats thématiques officieux sur les technologies 
alternatives et les sources d’énergie renouvelables en 
tant que questions d’intérêt commun. Ces débats, qui 
sont dans l’intérêt de tous ceux qui désirent que 
s’accroisse la coopération internationale dans ce 
domaine, devraient être également ouverts à la 
participation des gouvernements représentatifs, des 
institutions des Nations Unies, de la Banque mondiale 
et des milieux d’affaires. 
 

Point 55 de l’ordre du jour : Application 
des décisions prises par la Conférence des Nations 
Unies sur les établissements humains (Habitat II) 
et renforcement du Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) 
(suite) (A/C.2/62/L.22 et A/C.2/62/L.43) 
 

Projet de résolution sur l’application des décisions 
prises par la Conférence des Nations Unies 
sur les établissements humains (Habitat II) 
et renforcement du Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) 
 

28. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.43, qui est soumis par la Vice-Présidente 
de la Commission, Mme Santizo-Sandoval (Guatemala), 
à l’issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/62/L.22. Ce projet de résolution n’a 
pas d’incidence sur le budget-programme. 

29. M. Aspelund (Islande), parlant en sa qualité de 
modérateur pour le projet de résolution, attire 
l’attention sur une modification mineure du texte du 
paragraphe 5 du préambule. 

30. Le projet de résolution A/C.2/62/L.43, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

31. Le projet de résolution A/C.2/62/L.22 est retiré. 
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Point 57 de l’ordre du jour : Groupes de pays 
en situation particulière (suite) 
 

 b) Mesures spécifiques répondant aux besoins 
et problèmes particuliers des pays 
en développement sans littoral : résultats 
de la Conférence ministérielle internationale 
des pays en développement sans littoral 
et de transit, des pays donateurs 
et des organismes internationaux 
de financement et de développement 
sur la coopération en matière de transport 
en transit (suite) (A/C.2/62/L.29 
et A/C.2/62/L.46) 

 

Projet de résolution sur les groupes de pays en situation 
particulière : mesures spécifiques répondant 
aux besoins et problèmes particuliers des pays 
en développement sans littoral : résultats de la 
Conférence ministérielle internationale des pays 
en développement sans littoral et de transit, des pays 
donateurs et des organismes internationaux 
de financement et de développement sur la coopération 
en matière de transit 
 

32. La Présidente présente le projet de résolution 
A/C.2/62/L.46, qui est soumis par Mme Tchitanava 
(Géorgie) à l’issue de consultations officieuses sur le 
projet de résolution A/C.2/62/L.29. Ce projet de 
résolution n’a pas d’incidence sur le budget-
programme. 

33. M. Mori (Japon), parlant en sa qualité de 
modérateur des consultations officieuses sur ce projet 
de résolution, attire l’attention sur une modification 
mineure du texte du paragraphe 5. 

34. Le projet de résolution A/C.2/62/L.46, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

35. Le projet de résolution A/C.2/62/L.29 est retiré. 
 

Point 61 de l’ordre du jour : Vers des partenariats 
mondiaux (suite) (A/C.2/62/L.33/Rev.1) 
 

Projet de résolution intitulé « Vers des partenariats 
mondiaux » 
 

36. La Présidente annonce que le projet de 
résolution A/C.2/62/L.33/Rev.1 n’a pas d’incidence sur 
le budget-programme. 

37. M. Fries (Suède), parlant en sa qualité de 
modérateur, propose plusieurs corrections au texte du 
paragraphe 8 : les mots « , fondée sur une stratégie de 

collaboration cohérente avec le secteur privé, » 
devraient être supprimés; à la première ligne du 
paragraphe 9 et à la deuxième ligne du paragraphe 10, 
les mots « des Nations Unies » devraient être insérés 
après les mots « Pacte mondial »; et les mots « de ses 
travaux, notamment » devraient être supprimés du 
paragraphe 10.  

38. Mme Gomes (Portugal), parlant au nom de 
l’Union européenne, annonce que l’Angola, le Bénin, 
la Bolivie, le Botswana, le Burkina Faso, le Canada, la 
Côte d’Ivoire, l’Érythrée, Fidji, la Gambie, la Grenade, 
le Japon, le Lesotho, le Malawi, le Mali, le Niger, le 
Paraguay, la République centrafricaine, Sainte-Lucie, 
le Sénégal et la Suisse sont venus s’ajouter à la liste 
des pays qui parrainent ce projet de résolution. 

39. Le projet de résolution A/C.2/62/L.33/Rev.1, ainsi 
amendé oralement, est adopté. 

La séance est levée à 16 h 20. 

 


